
14~2 LE MIESSAGER DE SAINT-ANTOINE

pour accomplir la firomessce que j'en ai faite.-J'ai en encore une preuve
de la puissance et de la borit6 de saint Antoine, qui m'a guéri d'une ini-
disposition qui m'inquiétait, après promesse d'une neuvaine et d'une au-
Ti ône. J.-F.-X. 0., Ptre.-TA)oussic: Je souffrais d'un érysipèle à la têi-
te, et le médecin disait que j'en avais pour très longtemps. Je pro~~ 25.
cts à S. Antoinê, et aussitôt il s'opéra un grand changement, ueguéri-
rison presque complète. Une abo»n?ée.-?t!oNTRÉAL * Un jeune homme
adonné à la boisson abandonne complètcment cette voie du mal et se
conduit en parfait gentilhomme, après que sa famille presque découragée
promet de faire la communion des 13 mardis en l'honneur de saint Antoine
et de faire insérer cette faveur. .Dnte de 4&,-Iryac.

SÂINT-NOUDERT (BEanvuzan): Une guérison obtenue par l'intercession
de saint Antoine, après la promesse d'insertion aut Messager. X.-Rrsous-
Kii: Reconnaissance.pour grôces particulières obtenues. L. R.. Pire.-
MONTE 15La-0:- Plusieurs faveurs obtenues. B. et E. M.-SÂxN-T-FiLix nu
VAiois : Reconnaissance à saint Antoine pour une grâce obtenue, après
promesse de pain et d' insertion au Mes8ager. Un abonné.

ISAiNT-IluGUE5 (BAGoT): Mille rexnerciernentu à saintAntojne ptour une
grande faveur obtenue après promesse d'insertion dons le Messager. Unec
iibonnic.-DssAmB3AuLT:. Merci-. saint Artoiue pour les faveurs sui-
vantes - Une grâce spirituelle; l'heureuse issue d'une affaire importante ;
succès dans une étude. MI. C. L.-SAINT.CuZRazîbS(CuorM: PltsieUrs
faveurs obtenues. . -R. T'., l'ire.

QufinrE : Je suis heureuse de proclamer à l'honneur de saint Antoi-
ne de Padoue que l'ai été guérie, gràcc à l'intervention de ce grand Saint,
d'une maladie de laquelle.ie croyais mourir. En invoquant avec confiance
le grnnil disciple dle saint François, j'aîi tussi obtenu une faveur insigne.
Vine C'.-.!. M«gntat.-Muie L. R. siuffxa;it d'un gros mal de dent,. a êté
guérie presque instantaniment, après nvoir promis un pain pour les pau-
vres de saint Antoine et l'insertion du fait dans le Ilessager ccSaint-Afn-

toie. . R-Gliîesoit rendue au grandt saint Autoine en reconnaissance
de nombreuses faveurs obtenues par son intercession, après promesse faite
de ='abonner dc nouveau pour un an et avoir fait une légère a.umône de
25cts. B. L.-Guérison d'une personne qui était privée Cie l'usage de la
raison. P. D.-Règlement d'une difficulté: qui aurait occasionné 'nii pro-
cès. G. D.-Çonversiou d'une liersox'ne chère. Dîne c. T.-Après avoir
promis l'aumône d'une piastre et insertion dans le Mestager, j'ai obtenu
une grande faveur, le règlement d'une affaire d'argent très importante;
aus.si, je suis heureuse dle payer nia dette -à saint Antoine de Padoue.
lioineur ct confiance à, ce bon protecteur! Dnic L. L.-Graude faveur ob-
tenue après promesse de faire la sa~inte communion neuf mardis de -uite,
de donner du pain, et d'insertion dans le tlessager. Vite aboine.-Fa.veur
insigne obtenue après promesse d'insérer dans votre journal, et aussi pro-
messe de pain. X.-Merci pour une gr-e temporelle obtenue de saint
Antoine. .DreX-Deptils longtemps J'étais san-, ouvrage et aus l'éttt
voisin do la misère. Alors je promis, de donner chaque semaine jusqu'à
une piastre, un petit Dain pour les pauvres dle saint Antoin-, avec pro-
messe de faire publier --!je trouvais nue occupation. Peu après je trouvai
une place et touchai un salaire aut delà de mes espérances. Uerci à saint
ZAntoiue ! J. P.-Gnérison d'une grande maladie obtenue après promesse
d'une piastre pour le pain de saint .Axtoine et de le faire publier dans le
Messager. Drnc J. .R.-Apnèsi avoir vainement cherché ue bonne sez.van-
tQ, je mue recùmmandai . sainit-Antomne, lui promettant que, s'il m'en en-
voyait, ine,.je payerais un abonnement an MIessa..er, et que j'y ferais pu-
blier cotte, faveur. «test avec reconnaissance que je m'acquitte de ura.
promesse. »Dme G. G-aitAonem'a obtenu le succès d'tine entre-
prise difficile. U'jucie-U faveur obtenue, Dms- L.-Roconnais-


